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PRÉSENTS :  
Monsieur LEFRAND Guy, Président 
Monsieur BOREGGIO Sylvain 
Monsieur HUBERT Xavier 
Monsieur DOUARD Daniel 
Monsieur ETTAZAOUI Driss 
Monsieur COCHON Michel 
Monsieur MOLINA Michel 
Monsieur DOSSANG Guy 
Madame COULONG Rosine 
Monsieur BOURRELLIER Ludovic  

Monsieur DERRAR Mohamed  
Monsieur ROYOUX Claude 
Monsieur MABIRE Arnaud 
Monsieur PRIEZ Rémi, Vice-présidents 
Monsieur CONFAIS Max, conseiller 
communautaire membre du Bureau 
ABSENTS EXCUSÉS : 
Monsieur GROIZELEAU Bruno 
Madame AUGER Stéphanie, Vice-présidents 
Monsieur GAVARD-GONGALLUD Nicolas, 
conseiller communautaire membre du Bureau

 
 

DELIBERATIONS 

 
Le Bureau communautaire, agissant en vertu de la délégation qui lui a été donnée par le Conseil 
Communautaire le 22 mai 2014 : 
 
 ANNULE le tarif assainissement fixé pour la commune de Garennes-sur-Eure par le Bureau 
communautaire le 12 janvier 2017 qui était erroné et FIXE les tarifs d’assainissement applicables sur la 
commune de Garennes-sur-Eure ainsi qu’il suit pour l’année 2017 (tarifs précédemment applicables sur 
l’ex CCPN) : 

 prix du m3 d’eau assaini à 0,72 € HT (TVA 10 %) 

 tarif de l’abonnement annuel maintenu à 45,74 € HT (TVA 10 %) 
 
 


